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Préfecture  du  Nord  /  Secrétariat  générale  /  Direction  de  la  coordination  des  politiques
interministérielles

- arrêté portant délégation de signature pour l’ordonnance secondaire des dépenses par les
référents départementaux Chorus-formulaires su secrétariat général commun du Nord, de la
préfecture du Nord et du secrétariat général pour les affaires régionales

Sous-préfecture de Valenciennes

━ arrêté  préfectoral  portant  autorisation  d’organiser  un  spectacle  aérien  public
d’aéromodélisme sur l’aéroport du Valenciennois « Charles Nungesser », les 1er et 2 octobre
2022

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Nord

━ arrêté préfectoral portant agrément de l’association « ARPEJ »

━ arrêté fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et
des délégués aux prestations familiales ayant obtenu leur habilitation dans le département du
Nord

━ arrêté  portant  retrait  d’enregistrement  de  la  déclaration  d’un  organisme  de  service  à  la
personne  enregistré  sous  le  N°  SAP  817671753  Siret : 817671753  00017  et  formulée
conformément à l’article L.7232-1-1 du code du travail

Direction départementale des territoires et de la mer

- arrêté fixant les minima et les maxima du loyer des maisons d’habitation au titre de la période
du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023

- arrêté relatif au prix des fermages fixant les minima et maxima  du loyer annuel des bâtiments 
d’exploitation et des terres nues du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023

- arrêté préfectoral portant délégation temporaire et partielle à l’obligation d’implantation de
CIPAN pour raison de circonstances climatiques exceptionnelles en 2022

Centre hospitalier de Roubaix

- décision  N°2022-2431  portant  délégation  de  signature  accordée  à  monsieur  Mustapha
GHARBI coordonnateur général des instituts de formations en soins infirmiers (IFSI) et des
aides-soignants (IFAS)










































































































































